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LaN-VA conserve deux atouts maîtres
dans le dossier du stade

Surprise: deux parcelles du par-
king Cappartiennent encore à
Jtadministration flamande. Un
levier resté entre les mains de la
N-VA;qui pose ses conditions.

ARTHUR SENTE

tait la cession de cesterrains, le pro-
moteur immobilier Ghelamco
s'était d'ailleurs assuré, en janvier
2015, d'un accord de principe de la
part de l'administration. C'est ce
qu'il ressort d'une lettre envoyéepar
l'administrateur général de l'agence
en question, dans laquelle il
confirme officiellement que la Ré-
gion flamande est prête à céder,
((conformémmtaux règles applicables
et aux procédures}), au moins une des
deux parcelles en question. Sauf
que, depuis hier, BenWeytssemble
vouloir jouer plus finement ses
cartes, en conditionnant la cession
à des engagements en matière de
mobilité. Celui-ci a affirmé qu'il ne
s'intéressait pas tant ({aux deux par-
celles qu'au chapitre complet de la mo-
bilité) et qu'il ne se prononcerait
qu'à l'issue des procédures de per-
mis de bâtir. Laquestion de la pré-
sence d'un club résident sera elle
aussi soupesée. «Pour ceux qui en dou-
teraient,je ne suis donc pas à vendre)),
a-t-il déclaré.

Décidément, il ne fait pas un temps
à construire un stade national en
Belgique. Enfin, surtout sur un ter-
rain de la Villede Bruxelles situé en
territoire flamand. Lapresse néer-
landophone a en effet révélé que
deux parcelles essentiellesau projet,
situées sur le parking Cet devant à
terme servir à assurer l'accès aux vé-
los, aux piétons et aux voitures,
n'appartenaient en fait pas à laVille
de Bruxelles mais à 11\gence fla-
mande pour la route et le transport.
Une instance chapeautée par le N-
VABenWeyts,ministre flamand en
charge de la Mobilité mais aussi. ..
du Vlaamse Rand, soit de la péri-
phérie flamande.

La situation n'a a priori rien de
bien exceptionnel. Saufqu'ici, lemi-
nistre a qui revi~ndr~ la char!?ied~ Un pas en arrière
t~ancher appa~tient a un parti qUl Surpris, l'administrateur de
s est montre de!avora?le au proJe~ Ghclamco Philip Neyt voit ces
du stade depms le deb.ut, pousse déclarations comme un pas en
dans le dos par une partie du mou- arrière. Pour lui les conditions en
vernent flamand qui voit dans ce matière de mobilité ont en effet
projet la tâche d'huile de l'él~giss~- déjà été approuvées par l'autorité
ment de Bruxelles.Alorsque 1adIIll- flamande via l'étude d'incidence
nistrati?n de Ben Weyts déc.larait dans laquelle près de 600 pages;
encore,Il y.a p.eu 5'u~ le projet de étaient consacrées. «On est prêt, au-
staden~v~t«~enav~lraveclaFla~- delà, à conclure un convenant, pour
d;en, VO~Clq~elle dispose en f~lt encore améliorer et faire les ponts
d un leVIerd rmportance sur la smte nécessaires pour les piétons et les
du dossier, en plus du rôle de la Ré-. ., .
gion dans l'octroi des permis. cyclIstes. Mars ce n est pas une condI-

tion légale pour le projeb), confie-t-il
à L'Echo.({Jene vois pas pourquoi ily
a de nouvelles conditions.)}
Alorsque la suppression du sen-

tier vicinal annoncée jeudi passé
par Grimbergen redonnait de

«Pas à vendre»
Restée sous les radars depuis deux
ans, la situation était pourtant
connue des insiders du dossier:
conscient de l'enjeu que représen-

l'élan au projet, cette difficulté
potentielle aurait pu mieux tom-
ber. En restant discrète, la N-VAa
sans doute voulu conserver ses
cartes en main le plus longtemps
possible. La Ville et la Région
bruxelloise n'ont quant à elles pas
jugé opportun de porter la ques-
tion sur la place publique pour
peser dessus quand le temps venait

moins à manquer qu'aujourd'hui.
Est-il envisageable que les deux
parties aient pu ignorer l'existence
d'un tel élément? Sollicité par
L'Echo, le ministre bruxellois Guy
Vanhengel renvoie vers GheIamco.
Qui explique de son côté que la
question a été clairement explici-
tée dans le dossier soumis à la Ville
à l'époque de l'appel à projets ...
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